
PROJET 
STRATÉGIQUE 
RÉGIONAL

Le contexte
Conviction et ambitions
Un cadre d’action renouvelé 

P. 02
P. 04
P. 09

Un cadre d’actions renouvelé 
au service du développement 
des entreprises et des territoires 

Schémas Sectoriels 
des CCI Pays de la Loire / 2017 - 2021



LE CONTEXTE
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Le mandat qui s’ouvre s’inscrit dans un nouvel environnement. À l’œuvre, plusieurs 
lignes de force qui impacteront nécessairement l’ambition et l’action de nos 
Chambres de commerce et d’industrie pendant toute la durée de la mandature :

Une redynamisation de la conjoncture économique  
et sociale, qui se relève progressivement depuis 
2008

Observable au niveau national, l’inversion de tendance est 
particulièrement tangible en région Pays de la Loire. 

Depuis deux ans, trois indicateurs en attestent : 

    1     Le taux de chômage y est le plus faible de France  
(INSEE, 1er trimestre 2017), 

    2     La progression de la France à l’export y est la plus forte,

3     Depuis trois ans, le PIB régional y connaît la plus forte 
croissance après l’Ile-de-France.

La métropolisation de l’économie 

Après des siècles de politiques publiques centralisées 
en matière de développement et d’aménagement 
territorial, l’essor des métropoles gagne tous les pays 
d’Europe et du monde. 

60% de la population vit désormais au sein d’une  
métropole. Couplée à la littoralisation, la métropolisation  
dessine une nouvelle donne territoriale au sein de  
laquelle notre région Pays de la Loire a des défis à  
relever (augmentation de 150 000 personnes d’ici 5 ans) 
mais aussi des atouts à faire valoir. 

Riche d’une métropole nantaise en croissance 
mais surtout d’une croissance de l’ensemble 
des territoires tirés par des villes dynamiques, 
notre région peut aussi compter sur une façade 
maritime attractive.
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Des bouleversements politiques profonds

Entrée en vigueur de la loi NOTRe, fusion des régions, 
reconfiguration du paysage politique national : les cartes 
institutionnelles ont été rebattues. 

Le renforcement du rôle des régions dans le domaine 
économique avec l’adoption en Pays de la Loire de 
stratégies de développement ambitieuses (SRDEII1, pacte 
de ruralité, plan régional Industrie du futur, feuille de route 
de transition énergétique) est une illustration de la capacité 
des collectivités territoriales, à commencer par les EPCI, à 
s’emparer du développement économique. 

Fidèles à notre ADN, nous serons amenés à tisser des 
partenariats féconds avec ces acteurs. Une convention cadre 
signée avec le Conseil régional traduit cette compatibilité. 
Elle dessine six pistes de collaborations fructueuses en 
matière de développement économique.

Une accélération prodigieuse des cycles  
de mutations de l’économie

Le raccourcissement des horizons prévisibles et le foisonnement 
d’informations contradictoires obligent les entreprises à 
faire des choix sans maîtriser totalement les données de leur 
environnement. 

A titre d’exemple, nous n’avons qu’une idée partielle des 
impacts de la transition énergétique et de la révolution 
numérique sur l’activité de nos entreprises. 

Les CCI ont un rôle important dans la détection des 
phénomènes émergents qui n’ont pas encore été pleinement 
anticipés : big data, blockchain, transhumanisme, etc.
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(1) Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation
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CONVICTION ET AMBITIONS

Photo

Dans ce contexte, nous portons collectivement un exercice de projection à cinq 
ans, en définissant une stratégie autour d’une conviction, de deux ambitions 
et d’un cadre d’action renouvelé.

Une conviction : L’avenir et le développement de nos territoires passent  
d’abord par les entreprises, les CCI sont à leur service exclusif !

Le développement économique et territorial de notre 
région passe par les entreprises et les entrepreneurs. Si ce 
postulat est communément admis, il n’invite pas toujours 
les décideurs publics à associer les CCI à la définition et au 
pilotage des actions conduites en faveur des entreprises.  

Représentant les 133 000 entreprises de la région  
ressortissantes au registre du commerce, les Chambres de  
commerce et d’industrie sont pourtant les mieux à même 

de relayer leurs attentes, en étant à l’écoute permanente  
de leurs réalités terrain. Les CCI des Pays de la Loire ont 
structuré leurs territoires en développant les filières au travers 
de nombreux clusters d’entreprises et pôles de compétitivité.

Nous souhaitons faire évoluer cet état de fait en confirmant 
notre rôle de co-contractant auprès de l’Etat et du 
Conseil régional.
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Implantations CCI

Écoles supérieures

Centres de formation d’apprentis

Formation professionnelle continue

Pépinières

MCTE 

Aérodromes

Parc des expositions

Ports de pêche

Ports de plaisance

Ports de commerce

Réparation navale

Pour assumer ce rôle, les CCI peuvent compter sur leurs actifs clés

     Un maillage serré du territoire régional, via 55 
implantations en Pays de la Loire dans des antennes 
territoriales, MCTE, écoles, centres de formation, CFA, 
ports (commerce, pêche, plaisance), aéroports, centres de 
congrès, parcs d’exposition).

     Un réseau de 400 chefs d’entreprise élus par leurs 
pairs, représentant tous les secteurs d’activité.
L’engagement de ces chefs d’entreprise bénévoles 
représente chaque année plus de 6 000 jours dédiés au 
développement économique. 

     1 000 collaborateurs engagés pour la réussite des 
entreprises et de nos territoires. 

     Des moyens financiers pour agir. Le total des produits 
d’exploitation, y compris les concessions, se monte à  
107 millions d’euros.

     Des établissements publics uniques du fait 
de leur caractère « hybride », au croisement 
des sphères publique et privée. Gérées par des 
chefs d’entreprise et dédiées au développement 
des entreprises, les CCI assument des missions de 
service public et d’intérêt général. 

Un maillage sans équivalent
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de l’offre de formations aux besoins des 
entreprises, notamment par le soutien de 
l’apprentissage et de l’employabilité 

Les responsabilités du Conseil régional sont immenses 
en la matière. Prévu par la loi, le rôle de soutien à 
l’apprentissage est historiquement assumé par la Région 
Pays de la Loire. Le Grenelle de l’apprentissage organisé 
en mars 2016 est venu conforter cet ancrage. Pour 
autant, nos CCI territoriales ont déjà consenti de lourds 
sacrifices ces dernières années (fermetures de formations, 
transferts, etc.) pour assurer la pérennité des CFA et écoles 
de formation supérieure. 

L’adaptation de l’offre de formations régionale aux besoins 
des entreprises est un défi permanent. De notre capacité à 
le relever, dépend en partie la clé de l’emploi. Les CFA de nos 
CCI territoriales formant chaque année 10% des apprentis de 
la région, nous devrons être associés à ce chantier majeur.

2. L’adaptation…

1. L’adéquation…Lors de cinq  
prochaines années,  
nous veillerons 
particulièrement  
à 5 enjeux

constante des infrastructures de communication aux besoins 
du développement économique 

Au-delà du dossier emblématique de Notre-Dame-des-Landes, l’adaptation du 
réseau d’infrastructures (aérien, fer, routes, maritime, numérique, etc.) régional 
doit permettre de nous relier au reste du pays, à l’Europe et au monde mais aussi 
de faciliter les échanges intra-région, en connectant les territoires.

Ambition n°1 : Se réapproprier le rôle premier des CCI  
de « Parlement des Entreprises »

Porter la voix des entreprises auprès des décideurs est notre vocation et notre raison d’être historique. Dans 
un environnement en mouvement permanent où les choix publics sont contraints, ce rôle premier est plus que 
jamais essentiel. Le point de vue des entreprises doit contribuer à fabriquer la décision. 

CONVICTION ET AMBITIONS

Parlement des Entreprises 
Avril 2017 © Pierre Minier
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4. L’invention… 5. La lutte…
contre la fracture territoriale

Conscientes de l’impact de la globalisation et de 
la numérisation de l’économie sur les territoires 
ruraux et urbains en difficulté, les Chambres 
proposeront un projet de développement 
économique de la région à l’échelle 2030. 

Ce projet d’économie du futur vise à renforcer  
les dynamiques locales, avec une métropole qui 
joue son rôle de leader et irrigue son territoire, 
des EPCI et villes qui doivent coordonner 
leurs actions de développement  et des 
villages connectés au monde, l’objectif étant 
d’associer progrès économique et social,  
qualité de vie et harmonie des territoires. 

d’une nouvelle proximité 

Incarner une interface naturelle entre les 
décideurs publics et les entreprises implique 
pour les CCI de renforcer leur travail de 
proximité. Nous emprunterons pour y parvenir 
deux chemins complémentaires. 

D’une part, des « conseils territoriaux » pour 
adapter la gouvernance des CCI territoriales aux 
réalités des territoires. 

D’autre part, l’incarnation d’une nouvelle proximité 
dématérialisée et multicanale, basée sur la 
réactivité, dans le cadre des travaux conduits sur 
la CCI de demain.

3. Le décryptage…
des réalités économiques 

Que pensent les entreprises ? Que vivent-elles au 
quotidien ? De quoi  ont-elles réellement besoin ? Quelles 
sont les filières économiques porteuses d’avenir pour 
notre région ? Ces questions se posent à chaque décideur. 

Qui mieux que les entreprises pour apporter une 
réponse pertinente ? À leurs côtés tout au long de 
l’année, nous percevons et nous comprenons leurs 
réalités. Notre mission de Parlement des entreprises 
s’appuie sur une action de terrain couplée à une 
expertise en matière d’observation, de production de 
connaissances, de décryptage. Fortes de cette légitimité, 
la CCI Pays de la Loire et les CCI territoriales comptent 
formuler des propositions et influencer la décision au 
niveau européen, national, régional et local, au travers du 
CESER et des nombreuses autres représentations.

© Pierre Minier

Jean-François Gendron, 
Président de la CCI Pays de la Loire 
Parlement des Entreprises / Avril 2017
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Ambition n°2 : Devenir l’incubateur du futur des entreprises

Acteurs incontournables du secteur de la formation, de l’enseignement et de l’apprentissage, nous occupons une 
position unique dans le développement de compétences et de connaissances connectées aux besoins actuels 
et futurs des entreprises émergentes ou matures de notre territoire. Avec la TRIA, ont en outre été posés 
les fondements d’une stratégie pour moderniser notre région. Cette vision TRIA est déclinée en un 
programme d’actions qui vise deux objectifs :

Objectif 1 : Mener le plus grand nombre des 200 000 
entreprises ligériennes à réussir leur mutation en 
intégrant 4 leviers de compétitivité

Objectif 2 : Faire émerger et grandir 3 000 acteurs 
dans des secteurs d’activité à fort potentiel de 
développement autour de 6 piliers 

Il nous appartient d’approfondir cette démarche initiée en 
2013, de la préciser, pour la rendre plus concrète dans le 
quotidien de nos entreprises et de nos territoires, et de 
mobiliser tous les acteurs au service de cette vision. 

Pour 2017-2021, les CCI priorisent trois axes de 
développement :

    1    Révolution numérique et objets connectés,

2     Transition énergétique et nouveaux modèles 
économiques,

3    Internationalisation.

Sur ces thématiques, les CCI des Pays de la Loire partagent 
une feuille de route, des objectifs communs et des 
méthodes concertées qui s’appuient sur les savoir-faire et 
les expériences de nos CCI territoriales, mais aussi sur notre 
capacité à nous ouvrir à des réseaux partenaires. 

Elles peuvent aussi s’appuyer sur les expertises et initiatives 
de CCI France et du réseau des CCI de France  dans le domaine 
de l’appui (CCI Store, CCI International, CCI Entreprendre, 
CCI Webstore,  Les Aides.fr, etc.), de la formation (réseaux 
grandes écoles,  Negoventis, etc.) ou des services supports  
(SIRH, dialogue social, etc.).

Les CCI souhaitent profiter de cette vision TRIA partagée avec 
les Chambres de métiers et d’Agriculture pour développer 
davantage des prestations communes et mutualiser plus de 
compétences (ex : OCTA). Elles se portent candidates pour 
expérimenter en Pays de la Loire  un rapprochement avec 
la Chambre de métiers et de l’artisanat régionale. Le cadre 
contraint de nos ressources ne devra pas nous empêcher de 
relever ces défis.
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UN CADRE D’ACTION RENOUVELÉ 

Notre ambition commune implique de se doter de principes clairs 
de gouvernance, dans un cadre renouvelé depuis la réforme des 
organismes consulaires entamée en 2010, l’évolution de nos 
organisations et de nos modalités de financement. 

Le schéma directeur adopté le 30 mars 2016 précise  
le renforcement de la CCI Pays de la Loire autour de :

     Fonctions de représentation des intérêts du monde 
économique auprès des acteurs en région, 

     Définition et déploiement de grandes politiques 
structurantes en matière de développement économique, 
d’aménagement du territoire et de formation, 

     Coordination et d’animation de réseau, 

        Mutualisation ou régionalisation des fonctions support.

Les CCI valorisent et mettent en commun des principes 
d’action qui oeuvrent tous pour un réseau régional agile, 
frugal et digital, en conjuguant plusieurs modalités de 
gouvernance et d’interventions à fort impact. 

Ainsi, en Pays de la Loire, le réseau des CCI agit 
territorialement de manière performante, tantôt via 
des programmes conçus au niveau de la CCI Pays de la 
Loire et déployés ensuite au niveau local, tantôt via le 
développement de collaborations bilatérales entre CCI 
territoriales.
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Bureau

Comex

Assemblée générale

Arbitrent - Priorisent 

Délibère

Met en œuvre  

Codir des 
CCI territoriales  

et de la  
CCI Pays de la Loire
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UN CADRE D’ACTION RENOUVELÉ 

Une CCI Pays de la Loire holding

1. Une CCI Pays de la Loire stratège,  
qui soutient et encadre 

Le réseau régional des CCI Pays de la Loire est 
fondé sur le principe d’une CCI Pays de la Loire 
holding qui optimise les fonctions support, par des 
processus de coopération, partage et mutualisation 
et de CCI territoriales opératrices, qui déploient leurs  
actions auprès des entreprises et des territoires.

        A la CCI Pays de la Loire de concevoir, contractualiser 
et d’animer les quelques grandes politiques définies 
collectivement en s’appuyant sur les expertises locales.

        Aux CCI territoriales le soin de les porter et de les faire 
vivre vis-à-vis des entreprises et des territoires. 

2. Une CCI Pays de la Loire, source d’équilibre  
et d’équité 

Notre région peut s’appuyer sur un pôle métropolitain fort, 
qui irrigue les autres territoires. Nous veillons à préserver cet 
équilibre de manière à ce que chaque territoire contribue au 
développement régional. 

Ce principe fonde notre approche de l’allocation des 
ressources, qui ne croit ni à la concentration systématique 
des énergies, ni au saupoudrage des ressources.

Cela vaut également pour les entreprises. Nos ressortissants 
doivent bénéficier d’un égal accès aux prestations de nos 
CCI. Concrètement, cela implique que nous disposions d’un 
catalogue partagé et un socle de produits communs à nos 
CCI traitant des principaux enjeux auxquels sont confrontées 
les entreprises. 

Cela nous invite également à innover dans nos modes 
d’intervention, notamment lorsqu’il s’agit de compétences 
spécialisées. 

3.  Une CCI Pays de la Loire « coopérative » 

La CCI Pays de la Loire est l’outil collaboratif au service 
du réseau des CCI Pays de la Loire. Elle est aussi un outil 
réticulaire permettant de massifier nos actions au travers 
de partenariats avec des tiers qui parlent en notre nom, 
distribuent nos services, dans le cadre de relations 
contractuelles. 

Cet outil doit permettre d’avancer collectivement plus 
rapidement dans les objectifs fixés au plan national pour la 
CCI de demain : digitalisation de l’offre vers les entreprises, 
big data, filières émergentes, CCI Campus : croisement entre 
l’enseignement supérieur, la recherche, les entreprises et 
les créateurs, etc.
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Des CCI apporteuses de solutions

Le nouveau schéma directeur adopté le 30 mars 2016 par la CCI des Pays de la Loire prévoit « le maintien de 
Chambres territoriales dans chacun des cinq départements de la région. 

Celles-ci, confirmées dans leur ancrage territorial, assurent le déploiement d’un socle commun de 
prestations homogènes sur le territoire régional, complété par des actions spécifiques en réponse aux 
besoins du tissu économique local et aux dynamiques partenariales locales.

1. Des CCI territoriales connectées  
aux territoires 

Par leur implantation, leurs modes de gouvernance au travers 
des conseils territoriaux, leurs équipes de conseillers terrains, 
les CCI territoriales sont les mieux à même de connaître les 
attentes et besoins des chefs d’entreprise et des territoires. 

Cette proximité physique doit se doubler d’une 
« proximité digitale », par une capacité de réponses 
multicanales simples, accessibles à tout moment et associant 
e-CCI et h-CCI.

2. Des CCI territoriales apporteuses  
de solutions 

Pour préparer l’avenir, notre catalogue de services 
partagés regroupe huit thématiques et quatre niveaux 
de prestation autour d’un socle commun de produits  
« ubiquitaires ». 

Avec cette offre, les CCI se positionnent comme des 
professionnels de l’accompagnement des entreprises 
confrontées aux défis de la TRIA.

3. Des CCI réactives 

Tout en offrant ce socle de solutions nécessaires au 
développement économique des entreprises, les CCI 
territoriales cultivent aussi l’adaptation aux besoins de 
leurs territoires en gérant des équipements et des centres 
de formation, en développant des produits et services 
répondant aux besoins spécifiques et en accompagnant 
les collectivités dans leur volonté de développement 
économique sur leurs territoires. 



Alain Schlesser,  
Directeur général  
de la CCI Pays de la Loire

Nos sites web :
Le site de la CCI Pays de la Loire
http://www.paysdelaloire.cci.fr

Le site consacré à la TRIA 
(Troisième Révolution Industrielle et Agricole)
http://www.triapdl.fr

Les financements et les aides en quelques clics
http://entreprisespaysdelaloire.fr

OCTA, Organisme Collecteur de la Taxe 
d’Apprentissage
http://www.paysdelaloire.cci.fr/octa

9 mois d’accompagnement personnalisé pour 
doper la performance des entreprises
http://www.dinamicentreprises.fr

Les entreprises des Pays de la Loire en ligne
http://www.entreprises.paysdelaloire.cci.fr

Le tourisme de découverte économique
http://www.visiteznosentreprises.com
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